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DICRIM et PCS : Se tenir collectivement prêts face aux 
risques majeurs : préparation et prévention

[DICRIM et PCS]

 

Le DICRIM « Document d’information communal sur les risques majeurs » 

Ce document expose chacun des risques majeurs auxquels notre commune peut se 
retrouver confrontée : inondations, phénomènes météo violents, accidents industriels, 
terrorisme, pandémies… Il ne s’agit pas de faire peur face à des événements pouvant 
être inquiétants, car potentiellement graves, mais notre responsabilité est d’être 
clairs vis-à-vis de situations pouvant arriver et préparés pour y faire face et vous 
protéger. Ainsi, notre DICRIM recense les bons réflexes afin de limiter au maximum 
les improvisations le moment venu pour faire face aussi efficacement que possible à 
un événement.

Le PCS « Plan Communal de Sauvegarde »

La Commune dispose d’un Plan Communal de Sauvegarde, socle de l’organisation et 
de l’intervention municipale face aux risques majeurs, qui identifie les moyens à mettre 
en place en cas de crise. Elus et services municipaux ont défini leurs rôles et leurs 
actions à déployer de manière coordonnée et planifiée.

Ce dispositif est régulièrement évalué et révisé. Ces derniers mois, la Mairie a travaillé 
à l’amélioration des procédures, prêtes à être engagées en cas de besoin, et à les 
tester sous forme de mises en situation. Il s’agit également de coordonner ce plan 
avec les rôles qu’auraient à jouer la Préfecture, la Gendarmerie, les Pompiers ou la 
Protection Civile.
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